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ANNEXES 



Liste des documents annexés 

 

Arrêté du préfet du Rhône n°E-2022-474 du 10 octobre 2022 prescrivant l’ouverture d’une 
enquête parcellaire complémentaire relative à l’opération de restauration immobilière à Lyon 
3ème arrondissement et Lyon 7ème arrondissement, quartiers Moncey/Voltaire/Guillotière, 
présentée par la Métropole de Lyon. 

Documents remis en permanences ou reçus en mairies : 
Immeuble du 200-202 rue de Créqui Lyon 3ème : 

• Un courrier du 15/11/2022 de Mme Pinelli Marie-Claude au commissaire enquêteur. 
• Un courrier du 28/11/2022 de Mme Valensky Chantal au commissaire enquêteur. 
• Un courrier du 02/12/2022 de M Benoit Alexis au maire du 3ème accompagné du 

courrier du 02/12/2022 cosigné des 12 copropriétaires au commissaire enquêteur avec 
sa pièce jointe. 

• Un courrier du 02/12/2022 cosigné des 12 copropriétaires au commissaire enquêteur. 

Immeuble du 225 rue de Créqui Lyon 3ème : 
• Un bordereau de pièces et justificatifs de travaux réalisés dans l’immeuble, remis par 

M El Kouby au commissaire enquêteur. 

Immeuble du 59 rue Salomon Reinach Lyon 7ème : 
• Un courrier du 21/11/2020 de M Michon Noel au Grand Lyon. 
• Un courrier du 30/11/2022 de M Durieux Yves, architecte de la copropriété, au 

commissaire enquêteur, accompagné d’un projet de descriptif pour les travaux des 
parties communes. 

• Un courrier du 01/12/2022 de M Sebban Haim au commissaire enquêteur. 
• Un courrier du 04/12/2022 de M et Mme Bory Nicolas et Stéphanie au commissaire 

enquêteur. 
• Un courrier du 04/12/2022 de la SCI AMC (M Da Silva Joseph) au commissaire 

enquêteur, accompagné d’un courrier de son cabinet d’avocats (Société CadraJuris) du 
06/12/2022. 

• Un courrier du 05/12/2022 de Neowi Immobilier, syndic de la copropriété, au 
commissaire enquêteur avec le projet de convocation à l’assemblée générale du 16 
janvier 2023 et son ordre du jour. 

• Un courrier du 06/12/2022 du cabinet d’avocat : Société CadraJuris au commissaire 
enquêteur. 

• Un courrier du 06/12/2022 de M Michon Noel au commissaire enquêteur, accompagné 
d’un mail de la Métropole du 1/12/2020 à lui-même et de deux contrats de locations 
pour locaux non meublés. 

Autres documents : 
• Certificat d’affichage n°1 du maire de Lyon 7ème. 
• Certificat d’affichage n°2 du maire de Lyon 7ème. 
• Certificat d’affichage du maire de Lyon 3ème. 
• Courrier de la Métropole du 19/12/2022 de réponses aux questions au commissaire 

enquêteur. 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents concernant l’immeuble du 200-202 rue de Créqui - Lyon 3ème 
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Documents concernant l’immeuble du 225 rue de Créqui - Lyon 3ème 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents concernant l’immeuble du 59 rue Salomon Reinach - Lyon 7ème 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


































